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DIALOGUE SUR LA POLLUTION PAR LES PLASTIQUES ET LE COMMERCE 

DES PLASTIQUES ÉCOLOGIQUEMENT DURABLE 

AVIS DE CONVOCATION 

L'avis de convocation ci-après, daté du 1er septembre 2023, est distribué à la demande des 

Coordonnateurs du Dialogue. 
 

_______________ 
 

 
1. Le Dialogue tiendra sa prochaine réunion préplénière (Membres uniquement) en format 
hybride (salle D et Zoom) le jeudi 21 septembre 2023, à partir de 11h30, heure de Genève. 
Si nécessaire, la réunion reprendra dans l'après-midi. Tous les Membres de l'OMC sont invités à y 
assister. Veuillez consulter les arrangements techniques figurant dans l'annexe I. 

2. Projet d'ordre du jour 

1) Observations liminaires des Coordonnateurs 

 
2) Présentation par les Coordonnateurs du document "Premier projet – Possible 

déclaration à la CM13" (INF/TE/IDP/W/10), suivie d'une discussion et 

d'interventions des délégations 
 

3) Observations finales des Coordonnateurs 

 
3. Cette réunion sera précédée d'une séance d'information avec les parties prenantes (salle D 
et Zoom) le jeudi 21 septembre 2023, de 10 heures à 11 heures, heure de Genève. Tous les 
Membres de l'OMC et toutes les parties prenantes invitées peuvent y assister. 

_______________ 
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Annexe I – Arrangements techniques 

Veuillez noter que cette réunion préplénière se tiendra en format hybride (dans la salle S1 et 
via Zoom). 

Veuillez noter que la séance d'information avec les parties prenantes se tiendra en format hybride 
(dans la salle D et via Zoom). 

1  PARTICIPATION À DISTANCE 

1.1  Pour assister aux réunions par Zoom: 

Les délégués qui souhaitent participer virtuellement à la réunion préplénière via la plate-forme 

Zoom, y compris les fonctionnaires en poste dans les capitales, doivent s'inscrire en utilisant le lien 
spécifique qui sera envoyé dans un message distinct. 

Les délégués et les parties prenantes invitées qui souhaitent participer virtuellement à la séance 

d'information avec les parties prenantes via la plate-forme Zoom, y compris les fonctionnaires en 

poste dans les capitales, doivent s'inscrire à l'adresse suivante: 

https://worldtradeorganization.zoom.us/meeting/register/tZwud-
CuqTIvE9DF_N8eRz5pWZJhtmrG53Yr 

1.2  Avant la réunion 

Nous sommes disponibles une demi-heure avant la réunion pour tester votre connexion avec vous. 

Au nom des interprètes, veuillez suivre les recommandations suivantes: 

➢ Utilisez une connexion filaire à Internet (ou un réseau wifi très stable). 
➢ Utilisez un ordinateur de bureau ou un ordinateur portable, mais pas un téléphone ou une 

tablette. 

➢ Pour participer à distance, utilisez de préférence un microphone de table USB ou un 
micro-cravate; sinon, vous pouvez utiliser un casque USB. 

➢ Évitez d'utiliser le microphone intégré de votre ordinateur ou les écouteurs de votre 
téléphone mobile. 

➢ Allumez toujours votre caméra avant de prendre la parole. 
➢ Désactivez toutes les notifications. 

Cela permettra à tout le monde d'entendre et de comprendre l'intégralité de votre message. 

1.3  Pendant la réunion: 

• Si des problèmes techniques empêchent les délégations d'intervenir à distance sur un point 
donné de l'ordre du jour, l'occasion de prendre la parole leur sera donnée à un moment 
approprié avant la fin de la réunion. Si les problèmes techniques persistent, les délégations 
pourront contacter les coordonnateurs de la réunion (idp@wto.org) au cours de la réunion, 
soit pour envoyer leur déclaration afin qu'elle soit lue pendant la réunion, soit pour demander 

que les participants soient informés de leur intérêt pour le point à l'examen et de leur 
intention de faire distribuer leur communication écrite après la réunion. 

2  PARTICIPATION EN PRÉSENTIEL 

Afin de protéger la santé de tous et de respecter les mesures sanitaires en vigueur, le port du 
masque dans les espaces communs et les salles de réunion reste recommandé. 

3  DÉCLARATIONS 

Pour faciliter l'interprétation, les délégations sont vivement encouragées à envoyer leurs déclarations 
écrites au Secrétariat (idp@wto.org) avant le début de la réunion. Les déclarations seront également 
les bienvenues pendant la réunion (idp@wto.org). 

__________ 
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